
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

VILLE DE CERET 

ARRETE N° 26 / 2024 
Portant permis de stationnement 

De grues 
Sur la parcelle BI 134 

Rue du Bosquet et rue des Alzines 

Du 22 janvier 2024 au 22 janvier 2025 

Le Maire de la Ville de Céret, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales articles L 2212-2, L 2122-21, L2212-1, L2212-2, 
L2213-1, L2213-2, L2213-4, L2213-6 portant sur les dispositions générales relatives aux pouvoirs du 

Maire en matière de Police, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code Pénal, et notamment l'article R 610-05 indiquant que la violation des interdictions ou le 
manquement aux obligations édictées par les décrets et arrêtés de police sont punis de l'amende prévue 
pour les contraventions de 1ère classe, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la loi modifiée n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la Loi n°83-623 du 22 juillet 1982 et par la Loi 
n°83-8 du 7 janvier 1983, 
VU la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 complétant et modifiant la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relatifs 
aux pouvoirs de police du maire en matière de circulation et de stationnement, 
VU l'instruction ministérielle du 7 juin 1977 sur la signalisation routière livre 1 
VU le décret n°65-48 du 8 janvier 1965, 94-1159 du 26 décembre 1994, 98-1084 du 2 décembre 1998, 
2000-855 du 1er septembre 2000, 202-1404 du 3 décembre 2002 relatifs aux appareils de levage, 
VU la demande de l'entreprise Villalongue représentée par Monsieur Eric ROGER, Gérant de la SARL 

Villalongue, en date du 20 novembre 2023, pour le compte de l'EHP AD, la Casa Assolellada, et dans le 
cadre de la reconstruction de l'EHPAD, sollicitant l'autorisation d'installer deux grues de montage, 
d'accéder à la parcelle par les deux côtés prévus pour la desserte du futur EHP AD, de circuler avec des 
poids lourds sur la voirie de la « rue du Bosquet» et la « rue des Alzines », 
CONSIDERANT que le Maire dans ses pouvoirs de police doit assurer à l'intérieur de l'agglomération 

la police de circulation et assurer ainsi la sécurité des usagers, 
CONSIDERANT que le transit de véhicules de poids lourds génère des nuisances, mais qu'il y a 

nécessité d'autoriser leurs circulations sur la« rue du Bosquet» et la« rue des Alzines », le temps des 
travaux, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du public 
pendant les travaux. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Autorisation : Le pétitionnaire est autorisé à procéder à l'installation et à l'exploitation 

de deux grues à montage par élément, de type POTAIN MD 120 et MD 208 et ce pour une durée de 12 

mois à compter du lundi 22 janvier 2024 sur la parcelle BI 134, d'une superficie de 1 ha 06a 82ca, suivant 

le plan d'installation ci-annexé. 

ARTICLE 2 : le pétitionnaire est autorisé à accéder à la - dite parcelle par les deux accès prévus pour 
la desserte du futur EHP AD, et de circuler avec des poids lourds sur la voirie de la « rue du Bosquet » 

et de la « rue des Alzines ». 












